
 

 

 

1 

 
 

 

  

LES NORMES DE LA 

PRATIQUE CLINIQUE 

Edition révisée 

Association internationale des 
physiothérapeutes travaillant avec les 

personnes âgées 

2021 



 

Normes de pratique clinique de l'IPTOP - Edition révisée         1 | Page 
 

Contenu 

 

Contexte ..................................................................................................................................... 2 

À qui ces normes s'appliquent-elles ? .............................................................................. 2 

Utilisation des présentes normes : .................................................................................... 3 

Utilisation inappropriée des présentes normes ............................................................... 3 

Définition des personnes âgées ................................................................................................ 4 

Un résumé des définitions ....................................................................................................... 10 

1 : Pratique clinique .............................................................................................................. 10 

2 : Développement professionnel ........................................................................................ 12 

3 : Leadership professionnel et mentorat ............................................................................ 13 

Définition, description et normes ............................................................................................. 15 

Dépistage ................................................................................................................................ 16 

Examen .................................................................................................................................... 17 

Évaluation ............................................................................................................................... 25 

Diagnostic ............................................................................................................................... 26 

Pronostic (y compris le plan) ............................................................................................... 27 

Intervention ............................................................................................................................. 29 

Prévention  .............................................................................................................................. 32 

Collaboration interprofessionnelle  ..................................................................................... 34 

Remerciements : ...................................................................................................................... 36 

Révision de 2021 ................................................................................................................ 36 

édition 2013 ......................................................................................................................... 36 

Références ............................................................................................................................... 37 

 

Citation du document : 

 Veuillez citer le document comme suit :  

L'Association internationale des physiothérapeutes travaillant avec les personnes âgées 

(IPTOP). 2021. Normes de pratique clinique : Edition révisée.  

© 2021 L'Association internationale des physiothérapeutes travaillant avec les personnes 

âgées [IPTOP].   

  



 

Normes de pratique clinique de l'IPTOP - Edition révisée         2 | Page 
 

Contexte  

L'Association internationale des physiothérapeutes travaillant avec les personnes âgées 

(IPTOP) est un sous-groupe reconnu de l’association internationale de la physiothérapie 

(WCPT ou WP).  

 La WCPT existe pour faire avancer la physiothérapie afin que la profession soit reconnue 

mondialement pour son rôle important dans l'amélioration de la santé et du bien-être. Le 

principal objectif des physiothérapeutes qui pratiquent ou se spécialisent dans la prise en 

charge des personnes âgées est de leur permettre de vivre bien et activement. Afin de gérer 

les déficiences, les limitations d'activité et les restrictions de participation, les 

physiothérapeutes doivent travailler en collaboration avec la personne âgée pour l'aider à 

gérer au mieux son état. Cela peut se traduire par un travail physique, psychologique et 

social. Une approche interprofessionnelle, collaborative et centrée sur la personne est 

nécessaire pour gérer un large éventail d'affections affectant cette population, en veillant à 

préserver la dignité et le respect lors de la pratique avec toute population ou individu.  

 

La déclaration de mission de l'IPTOP stipule que les physiothérapeutes doivent travailler 

avec les personnes âgées par le biais de la recherche, de la pratique fondée sur des preuves, 

de la spécialisation clinique et de la pratique collaborative avec d'autres disciplines et les 

soignants.  À cette fin, l'objectif de ce document est d'aider les membres à réaliser la 

mission de l'IPTOP :  

 

"... encourager des normes élevées de pratique de la physiothérapie avec les personnes 

âgées".   

 

À qui ces normes s'appliquent-elles ?  

Ces normes de pratique clinique sont destinées aux physiothérapeutes qui exercent auprès 

des personnes âgées. Elles complètent et ne remplacent pas les normes actuelles publiées 

par l'organisme professionnel de physiothérapie du pays du praticien et les normes 

mondiales de physiothérapie (World Physiotherapy Standards of physiotherapy practice 

guideline) de 20111 . 

Elles sont destinées à guider les physiothérapeutes exerçant auprès des personnes âgées 
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dans les pays où les réseaux cliniques spécialisés dans ce domaine sont en cours de 

développement ou n'existent pas encore.  

 

Utilisation des présentes normes :  

Ces normes peuvent être utilisées de la manière suivante :  

● Comme guide pour les physiothérapeutes pendant leur session d'intervention 

clinique ou de traitement auprès d'une personne âgée [cet aspect concerne le 

comportement professionnel des physiothérapeutes et la démonstration de leurs 

compétences en matière d'évaluation, d'intervention, de traitement et d'éducation].  

● En tant qu'outil pédagogique pour le personnel plus expérimenté lorsqu'il enseigne à 

du personnel plus jeune et à des étudiantses la prise en charge de la personne âgée 

[cet aspect implique les connaissances exposées par lela physiothérapeute]. 

● Comme guide pour les physiothérapeutes lors de la promotion des besoins et des 

intérêts des personnes âgées dans des contextes plus larges [ceci concerne les 

connaissances pour la défense des intérêts et le comportement dans la promotion 

des besoins des adultes âgés].  

Le document oriente également les physiothérapeutes vers des sources d'information 

produites par le WP pour des conseils supplémentaires.  

 

Utilisation inappropriée des présentes normes  

Les présentes normes ne sont pas destinées à être utilisées de la manière suivante :  

● Recommander des normes de service (qui précisent les attentes en matière de 

performance ou de compétence du personnel pour fournir un service efficace) ou 

des normes de formation pour les physiothérapeutes. Cette responsabilité incombe 

à l'organisation dans laquelle les physiothérapeutes exercent et dépend des 

systèmes de santé et d'éducation de son pays d'exercice 

● Pour guider les physiothérapeutes vers un comportement et des connaissances 

acceptables lorsqu'ils exercent auprès de personnes âgées. Ces normes de pratique 

clinique de l'IPTOP sont différentes des codes de conduite réglementaires qui 

régissent la pratique des physiothérapeutes dans le pays où ils exercent.  
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Les valeurs et les rôles fondamentaux de l'IPTOP sont basés sur les principes observés par 

la physiothérapie mondiale et par ses organisations membres :  

En tant que voix internationale de la physiothérapie, World Physiotherapy a pour mission de 

: 

● Unir la profession au niveau international 

● Représenter la physiothérapie et les physiothérapeutes au niveau international 

● Promouvoir des normes élevées de pratique, de formation et de recherche en 

physiothérapie 

● Faciliter la communication et l'échange d'informations entre les organisations 

membres, les régions, les sous-groupes et leurs membres 

● Collaborer avec des organisations nationales et internationales 

● Contribuer à l'amélioration de la santé mondiale. 

 

En tant que sous-groupe du GT représentant les physiothérapeutes exerçant auprès de 

personnes âgées, l'IPTOP considère le vieillissement comme un événement positif, par 

conséquent : 

● L'âge ne doit pas constituer un obstacle à une prise en charge physiothérapeutique 

efficace et fondée sur des preuves 

● L'avancée en âge ne doit pas remettre en cause les droits de la personne âgée2  à 

prendre ses propres décisions concernant la gestion de sa physiothérapie et ses 

projets d'avenir.  

 

Définition des personnes âgées  

Pour les besoins du présent document, la définition des personnes âgées de l'OMS est 

utilisée3 . Cette définition est conforme à celle utilisée par le WP4 .  Dans les pays à 

ressources élevées, l'âge avancé est généralement défini par rapport à la retraite d'un 

emploi rémunéré et à la perception d'une pension, à 60 ou 65 ans. Avec l'augmentation de 

la longévité, certains pays définissent un groupe distinct de personnes âgées, celles de plus 

de 85 ans. Dans les pays à faibles ressources, où l'on enregistre des durées de vie plus 

courtes, les personnes âgées peuvent être définies comme celles de plus de 50 ans. L'âge de 
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50 ans a été accepté comme définition des personnes âgées dans le cadre du projet de 

l'OMS sur la santé des personnes âgées et le vieillissement en Afrique5 . En outre, le Forum 

économique mondial a défini la vieillesse par une nouvelle mesure appelée "âge prospectif", 

qui prend en compte le nombre moyen d'années qu'il reste à vivre à une personne. Cette 

définition stipule que la vieillesse dans un pays spécifique commence lorsque les gens ont 

en moyenne 15 ans de plus à vivre6 . 

 

Les personnes âgées sont définies en fonction d'une série de caractéristiques, notamment 

l'âge chronologique, biologique et psychologique, les changements dans le rôle social et la 

productivité, ainsi que les changements dans les capacités et les performances 

fonctionnelles. 

 

Dans un souci de cohérence avec la référence aux "personnes âgées" dans son titre, l'IPTOP 

utilisera dans ce document le terme adulte, personne ou peuple âgé. Cependant, compte 

tenu de la définition ci-dessus, et en reconnaissance de sa composition internationale, 

l'IPTOP reconnaît que différents mots et termes seront utilisés par différentes organisations 

pour décrire les personnes âgées. Par exemple, le terme "adultes vieillissants" pourrait être 

utilisé pour désigner les personnes en transition à partir de 50 ans, tandis que les termes 

"adultes âgés" ou "personnes âgées" laissent entendre que la personne est déjà entrée dans 

la vieillesse.  

 

La nécessité d'agir 

L'Organisation mondiale de la santé a déclaré qu'en 2020, la population mondiale âgée de 

60 ans et plus était d'un peu plus d'un milliard de personnes, soit 13,5 % de la population 

mondiale de 7,8 milliards d'habitants. Ce nombre est 2,5 fois supérieur à celui de 1980 (382 

millions) et devrait atteindre près de 2,1 milliards en 20507. L'ampleur du vieillissement de 

la population a incité l'Organisation mondiale de la santé à déclarer une décennie du 

vieillissement en bonne santé à partir de 2021, avec quatre actions clés : 

 

1. Changer notre façon de penser, de ressentir et d'agir vis-à-vis de l'âge et du 

vieillissement 

2. Veiller à ce que les communautés favorisent les capacités des personnes âgées 
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3. Fournir des soins intégrés et des services de santé primaires centrés sur la personne 

et adaptés aux besoins des personnes âgées 

4. Donner accès aux soins de longue durée aux personnes âgées qui en ont besoin 

 

Ces actions devraient sous-tendre le travail des physiothérapeutes travaillant avec les 

personnes âgées, qu'ils travaillent avec des individus ou au niveau de la population locale, 

nationale ou internationale.  

 

Les déterminants sociaux de la santé (DSS) sont les conditions dans lesquelles les gens 

naissent, grandissent, travaillent, vivent et vieillissent, ainsi que l'ensemble des forces et des 

systèmes qui façonnent les conditions de la vie quotidienne. Une expérience défavorable 

des facteurs liés aux DDS augmente le risque d'être en mauvaise santé et d'accroître la 

morbidité et la mortalité tout au long de la vie. Pour les personnes âgées, les facteurs DSS 

peuvent non seulement avoir un impact significatif sur leur santé, mais aussi sur la manière 

dont elles vivent le vieillissement, en particulier sur leur capacité à vivre de manière 

autonome et à vieillir sur place. Certaines personnes vivant dans des zones défavorisées 

peuvent avoir de multiples problèmes de santé 10 à 15 ans plus tôt que les personnes vivant 

dans des zones aisées8 . En outre, les personnes qui connaissent des problèmes liés aux 

facteurs DSS ont une prévalence accrue d'affections à long terme (ou chroniques) et de 

multimorbidité7. La présence de la multimorbidité est également liée au vieillissement, à la 

pré-fragilité, à la fragilité et à la mortalité9 . Certaines populations spécifiques subissent un 

impact plus important des DSS. Il s'agit notamment de nombreux peuples indigènes qui 

peuvent avoir un taux de mortalité plus élevé, une espérance de vie plus faible et des taux 

d'invalidité plus élevés que les autres dans leur pays10 .   

 

Les personnes handicapées mentales peuvent vieillir à des rythmes différents en fonction de 

leur handicap individuel et des circonstances, leur âge chronologique n'étant pas 

représentatif de leur âge physiologique ou d'un indicateur fiable des besoins liés à l'âge11 .  

En outre, les personnes atteintes du syndrome de Down sont plus susceptibles de 

développer une démence, plus de 60 % d'entre elles développant la maladie d'Alzheimer 

avant l'âge de 60 ans12 . 
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Les physiothérapeutes apportent une contribution unique à l'amélioration de la qualité de 

vie des personnes âgées. Par conséquent, les physiothérapeutes qui exercent auprès des 

personnes âgées devraient :  

● Être compétent en matière de promotion de la santé et d'activités qui permettent 

aux personnes âgées de vivre avec les effets du vieillissement physiologique sur les 

fonctions et celles qui favorisent une vision saine de la vieillesse  

● Optimiser la capacité fonctionnelle et encourager l'engagement dans des 

interventions préventives à un âge avancé aussi longtemps que possible afin de 

promouvoir la qualité de vie des individus  

● Avoir une bonne compréhension du processus de vieillissement et des changements 

liés à l'âge dans les différents systèmes du corps 

● Jouer un rôle clé dans la remédiation des symptômes qui se développent avec les 

conditions pathologiques communément observées dans le vieillissement 

● Optimiser les fonctions et la qualité de vie dans les établissements de soins de 

longue durée 

● Reconnaître et travailler avec la diversité culturelle et les croyances de la population 

des adultes âgés avec laquelle ils travaillent, même si celles-ci sont en contradiction 

avec les croyances et les valeurs dude la physiothérapeute  

● Promouvoir et s'efforcer d'atteindre des normes élevées de pratique clinique de la 

physiothérapie, soutenues par la recherche, la formation et les considérations 

éthiques  

● Être des ambassadeurs du vieillissement positif ; promouvoir une expérience positive 

du vieillissement, réfuter les stéréotypes négatifs du vieillissement et adopter une 

communication non âgiste dans un cadre de physiothérapie.  

Les physiothérapeutes travailleront dans un cadre de soins centrés sur la personne, en 

plaçant la personne âgée au centre de leur pratique. Ils respectent l'identité unique de 

chaque personne, y compris ses objectifs et ses ambitions pour l'avenir.    

 

Par conséquent, les physiothérapeutes :  

● Mettent les personnes âgées et leurs besoins au centre de leur pratique et de leur 

prise de décision 
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● Respectent les contributions de toutes les parties concernées, y compris, mais sans 

s'y limiter, la personne âgée, sa famille et ses soignants, la communauté au sens 

large et les autres professionnels de la santé impliqués dans l'épisode de soins 

● Communiquent avec les physiothérapeutes et d'autres collègues professionnels ainsi 

qu'avec les personnes impliquées dans la prise en charge des personnes âgées afin 

de comprendre et de fournir des services de la plus haute qualité aux individus 

● Jouent un rôle clé dans la conception des services destinés aux personnes âgées afin 

de garantir un accès équitable à toutes les formes de services sociaux et de santé en 

utilisant les meilleures interventions fondées sur des données probantes 

● Tiennent compte du processus de vieillissement sur la vitesse de récupération ou 

d'atteinte des objectifs de l'individu, et rester conscient que les personnes âgées 

peuvent avoir besoin de plus de temps pour l'évaluation ou les traitements en raison 

de pathologies sous-jacentes existantes 

● Jouent un rôle actif dans la défense des intérêts et des politiques des personnes 

âgées et travailler à la promotion des services aux personnes âgées auprès du 

gouvernement national ou local 

● Jouent un rôle clé dans la sensibilisation au vieillissement actif et sain et à la 

prévention des maladies de longue durée 

● Tiennent compte des besoins des personnes âgées en fin de vie ou en phase de soins 

palliatifs.  

 

Le terme "individu" est utilisé dans ce document comme un terme générique pour désigner 

la personne âgée ou les groupes de personnes âgées qui peuvent bénéficier des services de 

physiothérapie, sauf en cas de citation directe utilisant une autre terminologie. Dans ce 

document, le terme "individu" inclut ceux qui peuvent être désignés comme des patients, 

des clients ou des utilisateurs de services.  

La compétence des physiothérapeutes exerçant auprès des personnes âgées comprend la 

gestion de la complexité et de la multimorbidité. Les physiothérapeutes doivent gérer les 

multiples changements du corps vieillissant et les composantes des facettes 

biopsychosociales de la santé.  Il en résulte un niveau global de complexité qui doit être 

reconnu, car la prise en charge de la personne âgée ne concerne souvent pas un problème 

isolé, même s'il n'y a qu'un seul problème indiqué dans une demande.  
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Dans ce document, la mise en œuvre après le dépistage ou l'examen fait référence aux 

techniques de communication et de formation et au choix de la stratégie thérapeutique ou 

de réadaptation. 

 

L'évaluation (qui conduit au diagnostic) est le point culminant de l’examen, qui doit tenir 

compte des comorbidités et des facteurs bio-psycho-sociaux particuliers liés au 

vieillissement.  

 

La mise en œuvre et l'évaluation tiendront compte des facteurs environnementaux 

influents, par exemple l'emplacement d'une personne, car ils peuvent avoir un impact 

considérable sur ce qui est proposé, comment et pourquoi.  

 

Le cadre des normes de pratique clinique de l'IPTOP se concentre sur les trois rôles 

fondamentaux interdépendants d'un physiothérapeute exerçant auprès de personnes âgées 

(Figure 1) :  

1. Pratique clinique - comprend le dépistage, l'examen, l'évaluation, le diagnostic, le 

pronostic, l'intervention, la prévention et la collaboration professionnelle (les 

définitions sont fournies à la fois dans la section du résumé des définitions et dans 

leur intégralité avec des descriptions et des normes permettant de mesurer la 

pratique)  

2. Développement professionnel - comprend l'innovation, la participation à la 

recherche, la formation continue et la promotion de la profession (définitions 

uniquement)  

3. Leadership professionnel et mentorat - comprend l'enseignement, la gestion de 

projets (concepts novateurs ou technologiques) ainsi que le développement de 

l’esprit d'entreprises et de services (définitions uniquement).  

 

Les rôles fondamentaux 2 et 3 sont administrés différemment selon les réglementations et 

les systèmes dont dispose les physiothérapeutes dans le pays où ils exercent, d'où la 

fourniture d'une définition uniquement. L'adulte âgé reste au centre du cadre et la 

communication est un élément clé dans tous les domaines de la pratique, permettant aux 
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physiothérapeutes de démontrer leurs connaissances, leurs compétences et leurs 

comportements éthiques.  

 

Figure 1 : Modèle de normes de pratique clinique de l'IPTOP 

Un résumé des définitions 

1 : Pratique clinique 

Dépistage  

Le dépistage est le processus court et consenti par lequel lela physiothérapeute évalue 

systématiquement si la personne pourrait bénéficier d'un examen ou d'une évaluation et 

d'une intervention ou d'un traitement par une physiothérapeute. 

Voir page 16 pour plus de détails.  

Examen ou évaluation  

Il s'agit d'un processus de test complet et spécifique réalisé par lela physiothérapeute qui 

conduit à un diagnostic de physiothérapie et/ou à une compréhension des besoins 

holistiques de la personne âgée. Il peut en résulter une orientation vers une autre 

praticienne. L'évaluation comporte trois éléments : l'histoire de la personne, les examens 

des systèmes, et les tests et mesures des résultats.  

Le terme « examen » sera utilisé dans la suite de ce document  

Voir page 17 pour plus de détails.  
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Évaluation 

Il s'agit d'un processus dynamique dans lequel les physiothérapeutes portent des jugements 

cliniques basés sur les données recueillies au cours de l'examen. Il s'agit d'un processus qui 

nécessite un nouvel examen au fil du temps dans le but d'évaluer les résultats afin 

d'identifier la progression vers l'atteinte des objectifs ou la nécessité de modifier et de 

changer le plan de gestion. 

Voir page 25 pour plus de détails.  

Diagnostic 

Il s’agit du processus qui découle de l'évaluation et représente le résultat du processus de 

raisonnement clinique. Il peut être exprimé en termes de dysfonctionnement du mouvement 

ou englober des catégories de déficiences, de limitations fonctionnelles, de capacités, de 

handicaps ou de syndromes. 

Voir page 26 pour plus de détails.  

Pronostic (y compris le plan de gestion) 

Le pronostic est la détermination par lela physiothérapeute du niveau optimal de fonction 

qu'il est possible d'atteindre et du temps nécessaire pour y parvenir.  

Le plan comprend des énoncés qui précisent les objectifs prévus et les résultats attendus, le 

niveau prévu d'amélioration optimale, les interventions spécifiques à utiliser, ainsi que la 

durée et la fréquence proposées des interventions nécessaires pour atteindre les objectifs et 

les résultats. Le plan de prise en charge global comprend également le plan de sortie prévu. 

Voir page 27 pour plus de détails.  

Intervention ou traitement 

C'est l'interaction volontaire dude la physiothérapeute avec l'individu et, le cas échéant, 

avec d'autres personnes impliquées dans la prise en charge de l'individu, en utilisant diverses 

procédures et techniques de physiothérapie. Pour produire des changements dans l'état de 

la personne, il peut s'agir d'exercices thérapeutiques et d'activités physiques, d'un 

entraînement fonctionnel à l'autonomie et à la gestion du domicile, d'un entraînement 

fonctionnel à l'intégration ou à la réintégration au travail, dans la communauté et dans les 

loisirs, de techniques de thérapie manuelle, de la prescription, de l'application et, le cas 

échéant, de la fabrication d'appareils et d'équipements, de techniques de désobstruction des 

voies respiratoires, de techniques de réparation et de protection des téguments, de 
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modalités électrothérapeutiques, d'agents physiques et de modalités mécaniques, ainsi que 

de technologie et de télé-réhabilitation 13,14, 15, 16 pour la prévention, l'évaluation, 

l'intervention, le soutien, les conseils et l'éducation. Il s'agit de la somme de toutes les 

interventions fournies par lela physiothérapeute à une patiente/cliente pendant une 

session de prestation de services. 

Le terme « intervention » sera utilisé dans la suite de ce document.  

Voir page 29 pour plus de détails.  

Prévention 

Activité visant à : (1) atteindre et rétablir une capacité fonctionnelle optimale ; (2) réduire au 

minimum les déficiences, les limitations fonctionnelles et les handicaps ; (3) maintenir la 

santé (en prévenant ainsi la détérioration ou les maladies futures) ; (4) créer des adaptations 

environnementales appropriées pour renforcer l'indépendance fonctionnelle et (5) 

promouvoir des messages de santé publique appropriés pour un vieillissement sain. 

Voir page 32 pour plus de détails.  

Collaboration interprofessionnelle 

Il s'agit de la coordination de la gestion, du partage de l'information, de la diffusion et des 

conseils entre les autres prestataires de services afin d'assurer la continuité des interventions 

visant à maintenir ou à améliorer la qualité de l'état de la personne vieillissante. 

Voir page 34 pour plus de détails.  

 

2 : Développement professionnel 

Innovation 

Le processus par lequel les physiothérapeutes contribuent au développement et à 

l'amélioration du domaine de la physiothérapie, mais plus spécifiquement de la pratique de 

la physiothérapie avec les personnes âgées, afin de s'assurer que des améliorations de 

qualité, d'efficacité et d'efficience par le biais des meilleures pratiques sont 

introduites/mises en œuvre. Cela peut également inclure, le cas échéant, l'innovation dans 

les systèmes technologiques et de réadaptation (tels que les technologies portables, la télé-

réhabilitation, les systèmes virtuels et la robotique, etc.)11, 12, 13, 14 

Participation à la recherche 
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Le processus par lequel les physiothérapeutes participent à la préparation ou à la mise en 

œuvre de la recherche dans le domaine des personnes âgées et du vieillissement actif. Cette 

recherche doit être accessible et utilisée dans le cadre de la pratique clinique et de la 

promotion de la santé.  

Promotion de la profession 

Le processus par lequel les physiothérapeutes font la promotion de la profession auprès des 

autres pour souligner les avantages de la physiothérapie auprès des personnes âgées.  

Développement professionnel continu (DPC) 

Le processus par lequel les physiothérapeutes maintiennent, améliorent et élargissent leurs 

connaissances, leur expertise et leurs compétences, et développent les qualités personnelles 

et professionnelles requises tout au long de leur vie professionnelle. 

 

3 : Leadership professionnel et mentorat 

Supervision et mentorat 

L'utilisation des connaissances et des compétences d'une physiothérapeute spécialisée 

dans la pratique avec les personnes âgées pour surveiller, guider, conseiller d'autres 

personnes, par exemple le personnel junior, les étudiantses, les aidantses ainsi à se 

développer professionnellement dans la gestion des personnes âgées, et personnellement 

en tant que physiothérapeute. La supervision permet également de "combler le fossé de 

l'expérience professionnelle, en veillant à ce que les soins aux patients ne soient pas affectés 

négativement par l'inexpérience d'une thérapeute"17 .  

Enseignement 

La prestation, l'évaluation et l'appréciation des expériences d'apprentissage dans les milieux 

cliniques et les sites d'enseignement tels que les milieux institutionnels, industriels, 

professionnels, les milieux de soins aigus, les soins de santé primaires et les milieux 

communautaires. L’enseignement éclaire tous les aspects de la prise en charge des 

personnes âgées, à savoir l'évaluation, le diagnostic, le pronostic/plan de soins et les 

interventions, y compris la prévention, la promotion de la santé et les programmes de bien-

être. Lorsqu'une physiothérapeute partage ses connaissances et son expérience pour 

contribuer à la prise de décision et au développement professionnel de ses collègues et 

d'autres professionnels de la santé afin de mieux comprendre la physiothérapie dans le 

contexte de la prise en charge des personnes âgées. L’enseignement comprendra également 
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un rôle clé dans la sensibilisation de la société au processus normal de vieillissement, au 

vieillissement actif et sain, à la prévention des maladies chroniques et à une perspective 

intergénérationnelle dans la promotion du bien-être des personnes âgées.    

Gestion de projet 

L'expertise des physiothérapeutes pour gérer des systèmes innovants et technologiques 11,12, 

13, 14 et des projets qui promeuvent la profession et la physiothérapie pour les personnes 

âgées. Le processus comprend les étapes de planification, de mise en œuvre, d'évaluation, 

de modification (si l'évaluation le suggère) et de diffusion du projet.  

Développement de l'esprit d'entreprise et des services 

L'identification et l'utilisation des développements et des opportunités liés aux services 

"commercialisables" pour les personnes âgées, en particulier les technologies innovantes, 

peuvent être incluses. L'objectif d'un tel développement étant de rendre les services plus 

durables et plus rentables, les physiothérapeutes promouvront tous les développements de 

manière éthique et avec intégrité.  
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Définition, description et normes  

L'IPTOP recommande l'utilisation du modèle de la Classification internationale du 

fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) de l'Organisation mondiale de la santé18 

comme cadre de pratique auprès des personnes âgées. L'approche bio-psycho-sociale 

permet aux professionnels de la santé de considérer le fonctionnement de l'individu 

indépendamment du nombre et du type de problèmes de santé et de guider le dépistage, 

l'évaluation, la fixation d'objectifs et la planification du traitement (Figure 2). Le cadre de la 

CIF considère le fonctionnement dans le contexte des facteurs environnementaux et 

personnels. Les exemples de facteurs environnementaux, qui agissent soit comme des 

obstacles soit comme des facilitateurs du niveau de fonctionnement, comprennent les 

attitudes de la famille et des soignants, la disponibilité d'un soutien personnel, les 

médicaments et l'environnement physique. Les facteurs personnels tels que le niveau de 

formation, la motivation ou la confiance sont reconnus dans le modèle de la CIF, mais ne 

sont pas classés19 .  

 

 

 

Figure 2 : Interactions entre les composantes du cadre de l’ICF. 
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Dépistage 

Définition :  

Le dépistage est un processus court et consenti par lequel les physiothérapeutes évaluent 

systématiquement si la personne peut bénéficier d'un examen/évaluation et d'une 

intervention/traitement par une physiothérapeute.  

Note : Le dépistage n'est pas un service fourni par les physiothérapeutes dans tous les pays, 

et peut être considéré comme faisant partie d'un rôle de triage ou d'un processus par 

lequel une physiothérapeute détermine la priorité des traitements des patients en 

fonction de la gravité de leur état.  

La personne peut s'être adressée elle-même aux services de physiothérapie ou avoir été 

orientée par une autre professionnelle.  

D
ép

istage 

Description :  

Le dépistage comprend les éléments suivants :  

● Les physiothérapeutes procèdent à une brève évaluation en utilisant les 

informations disponibles à partir de différentes sources. Ils peuvent, par exemple, 

interroger la personne (en face à face ou par voie électronique) et discuter de ses 

convictions sur la maladie et des interventions de promotion de la santé  

● Ils peuvent choisir d'utiliser une liste de contrôle de dépistage spécifique si elle est 

fournie ou recommandée dans la littérature de recherche et appropriée au service 

● Ils peuvent suivre un processus de dépistage interdisciplinaire pour déterminer 

l'orientation vers d'autres professions de santé 

● Ils peuvent examiner le modèle de soins approprié, comme l'exigence de soins de 

longue durée20,21 

● Ils discutent des résultats du dépistage physiothérapeutique avec la personne si elle 

est disponible et, si la demande est issue d'un processus d'aiguillage, discussion des 

résultats avec lela professionnelle qui a fait l'aiguillage ou d'autres personnes 

appropriées, conformément aux codes de conduite réglementaires qui régissent la 

pratique de la physiothérapie dans le pays où il exerce. 

 

Normes :  

Les physiothérapeutes qui examinent la personne âgée :  
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● Obtiennent le consentement pour effectuer le dépistage et partager les 

informations recueillies avec les personnes concernées  

● Recueillent les informations appropriées concernant les problèmes présentés par 

l'individu, ses limitations fonctionnelles et les facteurs environnementaux associés, 

par exemple le soutien nécessaire  

● Peuvent choisir d'utiliser une liste de contrôle de dépistage, éventuellement 

complétée par un autre outil de dépistage fonctionnel, idéalement validé pour une 

utilisation avec des personnes âgées et un examen physique  

● Organisent les informations en symptômes et en signes afin d'identifier les modèles 

de présentation et de reconnaître toute anomalie  

● Posent des questions pertinentes pour détecter les " signaux d'alarme " et, le cas 

échéant, réagir de manière appropriée, par exemple en orientant les patients vers 

une enquête plus approfondie  

● Parviennent à une conclusion quant à la nécessité d'un apport supplémentaire en 

physiothérapie 

● Informent la personne des conclusions du dépistage, en la conseillant sur les 

prochaines étapes possibles, en expliquant les avantages, les inconvénients 

potentiels et la durée prévue de l'intervention  

● Informent et demandent des conseils opportuns à d'autres professionnels si 

nécessaire  

● Appuient le processus de dépistage sur les meilleures preuves concernant les 

personnes âgées 

● S'assurent que la documentation est datée et authentifiée de manière appropriée 

par lela physiothérapeute qui a effectué le dépistage, conformément aux directives 

professionnelles et à la politique du service. 

 

Examen 

Définition :  

Il s'agit d'un processus de test complet et spécifique réalisé par les physiothérapeutes qui 

conduit à une classification diagnostique ou, le cas échéant, à une orientation vers une 

autre praticienne. L'évaluation comporte trois éléments :  

Exam
en
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L'histoire de l'individu ; l'examen des systèmes ; les tests et les mesures.  

Description :  

L’examen comprend les éléments suivants :  

● Examen de la personne avec son consentement22  en obtenant une histoire de sa 

part et d'autres sources pertinentes  

● Examen des systèmes de l’individu qui peut comprendre des examens des systèmes 

cardiovasculaire, pulmonaire, musculo-squelettique, neuromusculaire et 

tégumentaire, et l'examen de la communication, de l'état émotionnel, de la 

cognition, du langage et du style d'apprentissage  

● Examen de l'individu par la sélection et l'administration de tests et de mesures 

adaptés à la culture et à l'âge de l'individu 

● Examen des paramètres du modèle biopsychosocial (tels que la qualité de vie, la 

dépression, le statut social, l'isolement social et la solitude) 

● Utilisation des stratégies hypothético-déductives, telles que la prise de décision 

fondée sur des preuves, pour déterminer les tests et mesures spécifiques à utiliser 

qui sont valides, fiables et appropriés pour la personne âgée   

● Formulation d’une liste courte de diagnostics ou d'actions potentiels à partir des 

premières constatations (anamnèse et revue des systèmes) concernant la personne  

● Identification de la présence de syndromes gériatriques et de fragilité et réalisation 

d’’un examen spécifique de ces caractéristiques cliniques 

● Réalisation de tests et de mesures spécifiques qui réduisent le nombre de tests et de 

mesures sélectionnés, en particulier lorsque la personne est fragile  

● Les tests et mesures peuvent inclure, mais ne sont pas limités à ceux qui évaluent :  

▪ La capacité aérobique/l’endurance  

▪ Les caractéristiques anthropométriques  

▪ L’éveil, l’attention et la cognition  

▪ La technologie d'assistance et les dispositifs d'adaptation 

▪ La circulation (artérielle, veineuse, lymphatique) 

▪ L’intégrité des nerfs crâniens et périphériques 

▪ L’accès et les obstacles environnementaux, au domicile et au travail 

(travail/école/jeu)  
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▪ L’ergonomie et la mécanique du corps  

▪ Les chutes et le risques de chutes (identification des facteurs 

intrinsèques et extrinsèques) 

▪ La démarche, la locomotion et l’équilibre 

▪ L’intégrité tégumentaire 

▪ L’intégrité, la souplesse et l’amplitude des mouvements des 

articulations  

▪ Le contrôle et l’apprentissage moteur 

▪ La performance musculaire  

▪ Les technologies d'orthèse, de protection et d'assistance, y compris 

les activités de la vie quotidienne (ADL). 

▪ Lales douleurs 

▪ Le niveau d'activité physique, y compris l'évaluation des 

comportements sédentaires 

▪ La posture 

▪ Les exigences en matière de prothèses  

▪ L’intégrité des réflexes 

▪ La sarcopénie 

▪ Les soins personnels et la gestion du foyer 

▪ L’intégrité sensorielle et proprioceptive 

▪ La qualité du sommeil 

▪ La ventilation et la respiration/les échanges gazeux 

▪ La fonction vestibulaire 

▪ L’intégration ou la réintégration dans le travail (emploi/école/jeu), la 

communauté et les loisirs  

Normes 

Les physiothérapeutes :  

Avec le consentement de l’individu, débutent l'évaluation en recueillant les antécédents, en 

effectuant l'examen des systèmes et en administrant les tests et mesures sélectionnés, en 

veillant à ce que la personne âgée et un individu soient au centre de toutes les décisions 
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Ils relèvent l'historique de la personne âgée, ce qui peut inclure l'obtention des données 

suivantes :  

• Les données démographiques générales (âge, sexe, race/ethnicité, langue principale, 

formation)  

• L’histoire sociale (croyances et comportements culturels, ressources de la famille et 

des soignants, interactions sociales/activités/systèmes de soutien)  

• L’emploi – le travail/emploi (actions ou activités professionnelles, communautaires 

et de loisirs actuelles et antérieures) 

• L’environnement de vie (domicile, caractéristiques de la communauté, appareils et 

équipements, destination prévue de la sortie)  

• L’état de santé général - auto-déclaration, déclaration de la famille, déclaration du 

soignant (perception générale de la santé, fonction physique, fonction 

psychologique, fonction de rôle, fonction sociale)  

• La pratique sociale/santé (risques comportementaux et sanitaires, niveau de forme 

physique)  

• Les antécédents familiaux (risques sanitaires familiaux)  

• Les antécédents médicaux/chirurgicaux (cardiovasculaires, cognitifs, 

endocriniens/métaboliques, gastro-intestinaux, gynécologiques, tégumentaires, 

musculo-squelettiques, neuromusculaires, obstétriques, psychologiques, 

pulmonaires, hospitalisations antérieures, chirurgies antérieures, conditions 

médicales préexistantes et autres conditions liées à la santé)  

• Les conditions actuelles/plaintes principales (préoccupations ayant conduit à faire 

appel aux services d'un physiothérapeute, interventions thérapeutiques actuelles, 

mécanismes de la blessure ou de la maladie, apparition et évolution des symptômes, 

attentes et objectifs des interventions thérapeutiques, réaction émotionnelle à la 

situation clinique actuelle, apparition antérieure des plaintes principales, 

interventions thérapeutiques antérieures) 

• L’état fonctionnel et le niveau d'activité (état fonctionnel actuel et antérieur en 

matière de soins personnels et de gestion du domicile, y compris les activités de la 

vie quotidienne et les niveaux d'activité physique)  
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• Les médicaments (médicaments pour l'affection actuelle, médicaments pris 

précédemment pour l'affection actuelle, médicaments pour d'autres affections). La 

concordance et les difficultés à prendre les médicaments 

• D’autres tests cliniques (tests de laboratoire et de diagnostic, examen des dossiers 

disponibles, examen des autres résultats cliniques) 

Les physiothérapeutes peuvent avoir besoin de communiquer, avec le consentement des 

intéressés, avec les membres de la famille ou d'autres soignants afin de corroborer les 

informations et de fournir des renseignements supplémentaires.  

Ils effectuent un examen rapide des systèmes qui peut inclure une brève évaluation des 

systèmes suivants :  

• Systèmes cardiovasculaire et pulmonaire (pression sanguine, fréquence cardiaque, 

fréquence respiratoire et évaluation de l'œdème)  

• Système musculo-squelettique (amplitude brute des mouvements, force brute, 

symétrie brute, taille, poids)  

• Système neuromusculaire (mouvements coordonnés globaux, par exemple 

équilibre, locomotion, transferts et transitions sûres entre les mouvements d'un 

endroit à un autre)  

• Système tégumentaire (présence de cicatrices, couleur de la peau et intégrité de la 

peau).  

L'examen des systèmes comprend également une évaluation de la fonction cognitive, de la 

communication, de l'état comportemental/émotionnel, de la cognition, du langage et du 

style d'apprentissage.  

 

Ils choisissent et administrent les tests et les mesures appropriés qui peuvent inclure :  

▪ La capacité aérobie/endurance : évaluation de la capacité aérobie lors d'activités 

fonctionnelles et lors de tests standardisés ; signes et symptômes cardiovasculaires 

lors d'un exercice ou d'une activité ; signes et symptômes pulmonaires de détresse 

lors d'un exercice ou d'une activité  

▪ Les caractéristiques anthropométriques peuvent inclure l'évaluation de la 

composition corporelle, des dimensions du corps et de l'œdème  
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▪ L'éveil, l'attention et la cognition peuvent inclure l'évaluation de l'éveil, de 

l'attention, de la cognition, de la perception, de la communication, de la conscience, 

de l'orientation et de la mémoire  

▪ Les technologies d'assistance et les dispositifs d'adaptation peuvent comprendre 

l'évaluation des dispositifs et de l'équipement, des composants, la correction des 

déficiences, des limitations fonctionnelles, des handicaps, des limitations d'activité 

et des restrictions de participation, ainsi que la sécurité. 

▪ La circulation (artérielle, veineuse, lymphatique) peut inclure l'évaluation des signes, 

des symptômes et des réponses physiologiques aux positions  

▪ L'intégrité des nerfs crâniens et périphériques peut inclure l'évaluation de la 

distribution motrice et sensorielle des nerfs, la réponse à la provocation neurale, la 

réponse aux stimuli et les tests électrophysiologiques  

▪ Les obstacles liés à l'environnement, à la maison et au travail (emploi/jeu/étude) 

peuvent inclure l'évaluation des éléments suivants : des obstacles actuels et 

potentiels ; et de l'espace physique et de l'environnement  

▪ L'ergonomie et la mécanique corporelle peuvent inclure l'évaluation de la dextérité 

et de la coordination pendant le travail, de la capacité fonctionnelle pendant le 

travail, de la sécurité pendant le travail, des spécificités des conditions de travail, des 

outils, dispositifs et équipements de travail, et de la mécanique corporelle pendant 

les soins personnels, la gestion de la maison, le travail, la communauté et les loisirs 

(avec ou sans dispositifs et équipements d'assistance, d'adaptation, d'orthèse, de 

prothèse, de protection et de soutien) 

▪ La démarche, la locomotion et l'équilibre peuvent inclure l'évaluation de l'équilibre 

statique et dynamique, de l'équilibre pendant les activités fonctionnelles, de la 

démarche et de la locomotion pendant les activités fonctionnelles avec et sans 

dispositifs ou équipements, et de la sécurité pendant la démarche, la locomotion et 

l'équilibre, y compris la contribution aux chutes ou au risque de chute   

▪ L'intégrité tégumentaire peut inclure l'évaluation des activités, de la position, des 

postures, des dispositifs et de l'équipement qui produisent ou soulagent un 

traumatisme de la peau, des brûlures, des signes d'infection et des caractéristiques 

des plaies et des cicatrices  
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▪ L’intégrité et la mobilité des articulations 

▪ La fonction motrice (contrôle moteur et apprentissage moteur) peut comprendre 

l'évaluation de la dextérité, de la coordination et de l'agilité, de la fonction des 

mains, du contrôle des schémas de mouvement et des postures volontaires  

▪ La performance musculaire peut inclure l'évaluation de la force, de la masse, de la 

puissance et de l'endurance musculaires, ainsi que de la tension musculaire. Cela 

peut inclure le dépistage de la sarcopénie23,24  

▪ Les orthèses, les dispositifs de protection et de soutien peuvent inclure l'évaluation 

des composants, de l'alignement et de l'ajustement ; l'utilisation pendant les 

activités fonctionnelles et les activités spécifiques au sport ; la correction des 

déficiences, des limitations fonctionnelles, des handicaps, des limitations d'activité 

et des restrictions de participation ; et la sécurité pendant l'utilisation 

▪ La douleur peut inclure l'évaluation du type, de la localisation et de la gravité 

(irritabilité, intermittente/constante, qualité, motif, durée, moment, cause), de la 

chronicité, de la douleur et de la nociception 

▪ Le niveau d'activité physique peut inclure l'auto-évaluation de l'activité physique et 

des niveaux de fatigue. L'utilisation de technologies portables pour surveiller et 

quantifier l'activité physique est possible  

▪ La posture peut inclure l'évaluation de l'alignement postural statique et dynamique 

et de la position 

▪ Les exigences en matière de prothèse peuvent comprendre l'évaluation des 

composants, de l'alignement, de l'ajustement et de la capacité à entretenir la 

prothèse ; l'utilisation pendant les activités fonctionnelles et les activités propres au 

sport ; la correction des déficiences, des limitations fonctionnelles, des handicaps, 

des limitations d'activité et des restrictions de participation ; le membre résiduel ou 

le segment adjacent ; et la sécurité pendant l'utilisation  

▪ L'amplitude des mouvements peut comprendre l'évaluation de l'amplitude 

fonctionnelle des mouvements, des mouvements actifs et passifs des articulations, 

de la longueur des muscles et de l'extensibilité et de la souplesse des tissus mous  
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▪ L'intégrité réflexe peut comprendre l'évaluation des réflexes profonds et 

superficiels, des réflexes et réactions posturaux, des réflexes et réactions primitifs et 

de la résistance à l'étirement passif  

▪ L'autonomie et la gestion du domicile peuvent inclure l'évaluation des activités de la 

vie quotidienne (AVQ) et des activités instrumentales de la vie quotidienne (AIVQ) 

pour l'autonomie et la gestion du domicile, la capacité d'accéder à l'environnement 

du domicile et la sécurité pendant l'autonomie et la gestion du domicile  

▪ L'intégrité sensorielle peut inclure l'évaluation des sensations combinées/corticales, 

des sensations profondes et de la proprioception 

▪ La ventilation et la respiration/échange gazeux peuvent inclure l'évaluation des 

signes pulmonaires de la respiration/échange gazeux, des signes pulmonaires de la 

fonction ventilatoire et des symptômes pulmonaires  

▪ L'intégration ou la réintégration au travail (emploi), dans la communauté et dans les 

loisirs peut inclure l'évaluation de la capacité à assumer ou à reprendre le travail, les 

activités communautaires et de loisirs ; la capacité à accéder au travail, aux 

environnements communautaires et de loisirs ; et la sécurité dans les activités et les 

environnements de travail, communautaires et de loisirs. 

En outre, les physiothérapeutes : 

● Ajustent la durée et l'intensité de l'évaluation (anamnèse, examen des systèmes, 

tests et mesures) en fonction de l'état de la personne âgée, sachant que plusieurs 

séances peuvent être nécessaires pour effectuer une évaluation complète  

● Recueillent des informations sur les interventions ou soins antérieurs d'autres 

personnes pour des problèmes similaires  

● Déterminent si l'intervention de la physiothérapie est appropriée et sûre  

● Déterminent si le ou les problèmes de la personne âgée peuvent faire l'objet 

d'interventions par un physiothérapeute exerçant auprès des personnes âgées  

● Discutent des résultats de l'évaluation avec la personne âgée et les autres 

défenseurs appropriés.  

● Enregistrent le processus d'évaluation selon les critères fixés par les codes de 

pratique du pays d'exercice des physiothérapeutes25  
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● S'assurent que la documentation est datée et authentifiée de manière appropriée 

par le physiothérapeute qui a effectué l'évaluation, conformément aux directives 

professionnelles et à la politique des services fournis 

● Utilisent une communication adaptée à l'âge tout au long du processus de 

physiothérapie. 

 

Évaluation  

Définition :  

Il s'agit d'un processus dynamique au cours duquel les physiothérapeutes portent des 

jugements cliniques basés sur les données recueillies pendant l'évaluation. C'est le 

processus qui nécessite un réexamen dans le but d'évaluer les résultats pour identifier la 

progression vers l'atteinte de l'objectif ou la nécessité de modifier et de changer le plan.  

Évalu
atio

n
 

Normes :  

Après l’examen, les physiothérapeutes peuvent procéder de l'une des cinq manières 

suivantes :  

1. donner des conseils à la personne âgée et/ou au référent sur la manière de 

continuer ;  

2. procéder à l'élaboration du diagnostic, du pronostic et du plan ; 

3. recommander une consultation avec un autre professionnel ;  

4. déterminer que le traitement serait inefficace ; 

5. recommander/aider à choisir un modèle de soins plus approprié au sein du système 

de santé 

Ils étayent l'analyse et l'interprétation par les meilleures données disponibles concernant 

les personnes âgées. 

Ils interprètent les données d'une manière théoriquement solide pour établir un diagnostic.  
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Diagnostic  

Définition :  

Il s’agit d’un processus qui découle de l'appréciation et de l'évaluation et qui représente le 

résultat du processus de raisonnement clinique. Il peut être exprimé en termes de 

dysfonctionnement du mouvement ou peut englober des catégories de déficiences, de 

limitations fonctionnelles, de capacités/incapacités ou de syndromes.  

Le diagnostic est à la fois un processus et une étiquette. Le processus de diagnostic réalisé 

par lela physiothérapeute comprend l'intégration et l'évaluation des données obtenues au 

cours de l'évaluation pour décrire l'état de la personne en termes qui guideront le 

pronostic, le plan de soins et les stratégies d'intervention. Les physiothérapeutes utilisent 

des étiquettes diagnostiques qui identifient l'impact d'une condition sur la fonction au 

niveau du système (particulièrement le système de mouvement) et au niveau de la 

personne entière17. 

D
iagn

o
stic 

Description :  

Le diagnostic comprend les éléments suivants :  

● La formulation d'un diagnostic en utilisant un processus de raisonnement clinique 

qui aboutit à l'identification des déficiences existantes ou potentielles, des 

limitations d'activité, des restrictions de participation et des facteurs 

environnementaux 

● L’intégration d'informations supplémentaires provenant d'autres professionnels, si 

nécessaire, dans le processus de diagnostic  

● Le diagnostic peut être exprimé en termes de dysfonctionnement du mouvement ou 

peut englober des catégories de déficiences, de limitations d'activité, de restrictions 

de participation et de facteurs environnementaux 

● Si le processus de diagnostic révèle des résultats qui ne relèvent pas des 

connaissances, de l'expérience ou de l'expertise dude la physiothérapeute, il y a lieu 

d’orienter l’individu vers une autre praticienne appropriée.  

 

Normes :  

Les physiothérapeutes :  
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● Se concentrent sur l'établissement d'un diagnostic après l'évaluation du mouvement 

de la personne âgée, à la fois qualitativement et quantitativement, par le biais de 

tests et de mesures appropriés 

● Peuvent suivre la pratique acceptée de partager leurs connaissances et leur 

expérience du diagnostic avec des collègues à l'intérieur et à l'extérieur de la 

physiothérapie, avec la permission de la personne âgée, afin de démontrer leur 

expertise dans la prise en charge des personnes âgées présentant une présentation 

complexe. 

 

Pronostic (y compris le plan)  

Définition :  

Le pronostic est la détermination par les physiothérapeutes du niveau de fonction prédit et 

optimal qui peut être atteint et du temps nécessaire pour atteindre ce niveau. Parfois, si 

l’individu souffre d'une affection progressive, les physiothérapeutes peuvent ne pas prévoir 

d'amélioration, mais s'attendre à ce que l'état de l’individu reste statique ou à gérer sa 

détérioration.  

Le plan comprend des énoncés qui précisent les objectifs prévus et les résultats attendus, le 

niveau prévu d'amélioration optimale, les interventions spécifiques à utiliser, ainsi que la 

durée et la fréquence proposées des interventions qui sont nécessaires pour atteindre les 

objectifs et les résultats. Il comprend également les plans de sortie prévus.  

P
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Description : 

Le pronostic comprend la détermination du pronostic de l'individu et l'identification des 

stratégies d'intervention les plus appropriées pour la prise en charge par lela 

physiothérapeute.  

 

Le plan comprend  

▪ L’exécution et la gestion d’un plan qui est conforme aux obligations légales, éthiques 

et professionnelles et aux politiques et procédures administratives de 

l'environnement de pratique. Cela peut inclure le consentement au plan et à 

l'intervention 

▪ La collaboration avec l'individu, les membres de la famille, les soignants, les payeurs 

(par exemple, le système social, les compagnies d'assurance, l'autofinancement par 
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l'individu), les autres professionnels et les personnes concernées pour déterminer 

un plan  

▪ La détermination d'interventions spécifiques avec des objectifs de résultats 

mesurables associés au plan  

▪ L’établissement d'un plan de physiothérapie, d'un programme d'exercices ou d'un 

plan d'activité physique qui soit sûr, efficace et axé sur la personne 

▪ La détermination des objectifs et des résultats de l'individu dans le cadre des 

ressources disponibles et la précision de la durée prévue pour atteindre les objectifs 

et les résultats  

▪ Le contrôle et l’ajustement du plan en fonction de l'état de l'individu  

▪ L’orientation vers un autre service/une autre praticienne de santé/un autre 

modèle de soins pour les cas qui ne conviennent pas à la physiothérapie.  

Normes : 

Les physiothérapeutes :  

● Créent un plan de traitement avec des objectifs SMART (spécifiques, mesurables, 

réalisables, pertinents et opportuns) 

● Formulent des plans à court, moyen et long terme en collaboration avec la personne 

âgée, les membres de sa famille et l'équipe interprofessionnelle, le cas échéant  

● Enregistrent les résultats attendus convenus selon les critères fixés par les codes de 

pratique du pays d'exercice des physiothérapeutes  

● Fondent le plan de traitement et les objectifs sur les données les plus fiables 

disponibles concernant le travail avec les personnes âgées 

● Aident les individus à atteindre les niveaux recommandés d'activité physique, à 

identifier et à surmonter les obstacles pertinents et à identifier et maximiser les 

facilitateurs. 
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Intervention  

Définition :  

Il s'agit de l'interaction volontaire dude la physiothérapeute avec l’individu et, le cas 

échéant, avec d'autres personnes impliquées dans sa prise en charge, y compris les 

membres de la famille et les soignants, en utilisant diverses procédures et techniques de 

physiothérapie. Il peut s'agir d'exercices thérapeutiques et d'activités physiques, d'un 

entraînement fonctionnel à l'autonomie et à la gestion du domicile, d'un entraînement 

fonctionnel à l'intégration ou à la réintégration au travail, dans la communauté et dans les 

loisirs, de techniques de thérapie manuelle, de la prescription, de l'application et, le cas 

échéant, de la fabrication d'appareils et d'équipements, de techniques de dégagement des 

voies respiratoires, de techniques de réparation et de protection des téguments, de 

modalités électrothérapeutiques, d'agents physiques et de modalités mécaniques, ainsi que 

de technologie et de télé-réhabilitation pour la prévention, l'intervention ou l'évaluation et 

le soutien en vue de produire des changements dans l'état de santé.  

Il s'agit de la somme de toutes les interventions fournies par lela physiothérapeute à 

l’individu pendant une session de prestation de services1 .  

In
terven

tio
n

 

Description :  

L’intervention fournit, dans la mesure du possible, des interventions ou des traitements de 

physiothérapie fondés sur des preuves afin d'atteindre les objectifs et les résultats de la 

personne.  

Les interventions ou les traitements peuvent comprendre :  

▪ De la coordination, de la communication et de la documentation 

▪ Une instruction relative à la personne 

▪ Des exercices thérapeutiques et des activités physiques 

▪ De l’entraînement de la force 

▪ Des approches et des exercices cognitifs 26 

▪ De la formation fonctionnelle en matière de soins personnels et de gestion de la 

maison 

▪ De l’entraînement fonctionnel à l'intégration ou à la réintégration dans le travail 

(emploi/jeu), la communauté et les loisirs  

▪ Des techniques de thérapie manuelle 
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▪ De l’entraînement à la mobilité, à l'équilibre et à la marche  

▪ De la prescription, de l’application et, le cas échéant, de la fabrication de dispositifs 

et d'équipements 

▪ Du dégagement des voies respiratoires et des techniques respiratoires ; de la 

réadaptation pulmonaire 

▪ Des techniques de réparation et de protection du tégument  

▪ Des modalités électrothérapeutiques 

▪ Des agents physiques et des modalités mécaniques 

▪ De la technologie innovante et de la télé-réhabilitation (technologie, technologies 

portables, télé-réhabilitation, systèmes virtuels et robotique, etc.)11,12, 13, 14 . 

Les interventions fournies visent à prévenir les déficiences, les limitations d'activité, les 

restrictions de participation et les blessures, y compris la promotion et le maintien de la 

santé, de la qualité de vie et de la condition physique des personnes âgées.  

Elles déterminent les composantes des interventions qui peuvent être dirigées vers le 

personnel de soutien.  

Elles répondent efficacement aux urgences individuelles et environnementales dans le 

cadre de la pratique.  

Normes :  

Les physiothérapeutes :  

● Déterminent un calendrier et des stratégies pour les interventions, en discute et les 

planifier avec l'individu, et obtient un accord mutuel 

● Sélectionnent les interventions, y compris les exercices appropriés à l'âge et à la 

condition physique de la personne, et utilise les interventions considérées comme 

les plus efficaces pour provoquer un changement 

● Fournissent ou recommandent un environnement de pratique, éventuellement dans 

le propre environnement de la personne âgée, dans lequel l'activité souhaitée peut 

avoir lieu ou être facilitée  

● Informent, conseillent et/ou aident la personne âgée à mettre en œuvre les 

interventions, les activités physiques ou les limitations d'activité dans son mode de 

vie et ses activités à domicile, y compris les produits d'assistance et les technologies 
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innovantes afin qu'elle puisse fonctionner de manière aussi indépendante et sûre 

que possible  

● Assurent la liaison avec la famille ou les soignants, le cas échéant, pour faciliter 

l'intervention 

● Adaptent les interventions avec tout autre professionnel impliqué auprès de la 

personne âgée.  

● Évaluent régulièrement les résultats des interventions avec la personne âgée et 

appliquent les traitements sur cette base  

● Assurent la continuité en effectuant un transfert pertinent vers un autre service ou 

modèle de soins en donnant à la personne âgée des instructions sur la poursuite de 

l'autogestion  

● S'assurent que la documentation est datée et authentifiée de manière appropriée 

par lela physiothérapeute qui a effectué l'intervention 

● Dans la mesure du possible et lorsqu'elles sont disponibles, les interventions sont 

fondées sur des données probantes issues de la recherche, des protocoles ou des 

lignes directrices existants concernant les personnes âgées, en combinant ces 

informations avec l'expérience et l'expertise dude la physiothérapeute et les 

circonstances propres à chaque personne  

● Les interventions sont axées sur l'éducation de la personne âgée concernant son 

état et sur l'apprentissage de la meilleure façon de le gérer en trouvant une forme 

optimale de participation à la société, en cas de complexité des problèmes 

découlant des domaines bio-psycho-sociaux qui influencent la vie de la personne.  

● Motivent la personne âgée à modifier son comportement pour s'adapter à sa 

situation unique, dans laquelle une guérison complète n'est pas toujours possible 

●  Conseillent et aident la personne âgée à se procurer les outils qui favorisent 

l'autonomie.  

● Entreprennent des interventions préventives dans tous les cas  

● Agissent en tant que défenseur de la personne âgée et de la population des adultes 

âgés afin d'optimiser leurs choix en faveur d'un comportement et de modes de vie 

actifs et sains 
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● Conseillent l'individu sur la gestion des médicaments et, dans les pays où la 

prescription de médicaments est une partie autorisée de l'intervention ou du 

traitement en physiothérapie, gèrent et prescrivent les médicaments conformément 

à la législation.  

 

Prévention  

Définition :  

L'activité est dirigée vers :  

1. la réalisation et la restauration d’une capacité fonctionnelle optimale ;  

2. la minimisation des déficiences, des limitations fonctionnelles et des handicaps ;  

3. le maintien de la santé, prévenant ainsi de nouveaux handicaps, une détérioration 

ou une maladie future  

4. la création d’adaptations appropriées de l'environnement pour améliorer le 

fonctionnement indépendant. 

P
réven
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n

 

La prévention primaire est la prévention des maladies dans une population sensible ou 

potentiellement sensible par des mesures spécifiques telles que la promotion générale de 

la santé publique.  

La prévention secondaire comprend les efforts visant à réduire la durée des maladies, leur 

gravité et leurs séquelles grâce à un diagnostic précoce et à une intervention rapide.  

La prévention tertiaire comprend les efforts visant à limiter le degré d'invalidité et à 

promouvoir la réadaptation et la restauration des fonctions chez les personnes atteintes de 

maladies chroniques et irréversibles.  

 

Description :  

La prévention comprend les éléments suivants :  

● La prestation des services de physiothérapie pour la prévention, la promotion de la 

santé, la forme physique et le bien-être à des groupes, des communautés et au 

niveau de la population 

● La promotion de la santé, la qualité de vie, l'autonomie et l'aptitude au travail en 

fournissant des informations sur la promotion de la santé, la condition physique, le 

bien-être, les maladies, les déficiences, les limitations d'activité, les restrictions de 
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participation et les risques pour la santé liés à l'âge, au sexe, à la culture et au mode 

de vie, le tout dans le cadre de la pratique de la physiothérapie  

● La mise en évidence, pour la société, du processus normal de vieillissement, le 

vieillissement actif et sain et la prévention des maladies chroniques. 

Normes :  

Les physiothérapeutes :  

● Fondent les stratégies de prévention sur les meilleures données disponibles 

concernant les personnes âgées et sur les programmes de prévention primaire 

fondés sur des données probantes suggérées par des organisations sanitaires fiables  

● Identifient le besoin de temps alloué à la prestation de conseils préventifs  

● Développent des programmes de prévention primaire afin de préserver les capacités 

optimales (capacité intrinsèque) de l'individu âgé 

● Fournissent des conseils préventifs axés sur la personne, adaptés aux capacités de la 

personne âgée en termes de contenu et de méthode d'enseignement  

● Se concentrent sur les interventions de prévention primaire et secondaire et, dans la 

mesure du possible, sur la prévention de dommages supplémentaires chez une 

personne déjà atteinte d'une déficience ou d'un handicap (prévention tertiaire), ce 

qui peut nécessiter le suivi d'une discipline autre que la physiothérapie  

● Examinent les individus afin de déterminer les approches de prévention qui 

conviennent le mieux à la personne âgée (par exemple, individuelles ou en groupe, 

en face à face ou en ligne)  

● Développent des approches répondant aux exigences du public cible, afin que les 

personnes âgées continuent à participer et à adhérer au programme de prévention 

● Utilisent des techniques appropriées de changement de comportement pour 

maximiser l'adhésion à tout programme de prévention primaire 

● Utilisent les connaissances, l'expérience et l'expertise pour correspondre aux 

capacités et aux besoins futurs du groupe cible  

● Évaluent l'efficacité des conseils préventifs donnés et apporte des modifications si 

nécessaire pour obtenir une efficacité maximale  

● Encouragent l'intégration de la promotion de la santé dans les tâches de la vie 

quotidienne 
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● Élaborent ou utilise du matériel pédagogique spécifique pour compléter leur 

contribution et leurs conseils 

● Conseillent les soignants dans la mise en œuvre des programmes de prévention 

primaire et fournissent des conseils et du matériel supplémentaires si nécessaire  

● Participent à des messages de santé publique ou à des conseils de promotion de la 

santé axés sur les besoins des personnes âgées 

● Préconisent que les activités éducatives ou promotionnelles incluent une approche 

intergénérationnelle afin de favoriser une appréciation des besoins des personnes 

âgées à l'échelle de la société 

● S'assurent que la documentation est datée et authentifiée de manière appropriée 

par lela physiothérapeute qui a enregistré un plan d'interventions préventives.  

 

Collaboration interprofessionnelle  

Définition : 

 Il s'agit de la coordination de la gestion, du partage de l'information, de la diffusion et des 

conseils entre les physiothérapeutes ou autres prestataires de services afin d'assurer la 

continuité des interventions visant à maintenir ou à améliorer la qualité de l'état de la 

personne vieillissante.  
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Description :  

La collaboration interprofessionnelle comprend les éléments suivants :  

La personne âgée présente souvent des conditions et des problèmes multiples qui 

nécessitent l'aide de plusieurs professionnels simultanément. Dans ces cas, lela 

physiothérapeute, qui utilise des compétences et des connaissances spécifiques de manière 

à ajouter de la qualité à la vie de la personne âgée, travaille en étroite collaboration, soit 

simultanément, soit consécutivement avec d'autres disciplines.  

Lela physiothérapeute peut assumer le rôle de coordinateurtrice de cas et peut être une 

décideureuse dans la sélection du modèle de soins approprié. Lela physiothérapeute peut 

déterminer la nécessité de soins à long terme ou palliatifs, le cas échéant. 

Dans certains cas, lela physiothérapeute peut favoriser les relations avec d'autres secteurs, 

institutions et organisations. Par exemple, une physiothérapeute exerçant dans un 
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établissement de soins aigus qui supervise le transfert de personnes âgées entre des 

services ou des institutions spécifiquement destinés aux personnes âgées.  

 

Normes :  

Les physiothérapeutes, avec l’accord de la personne concernée pour partager les 

informations :  

● Consultent d'autres disciplines et collègues en temps opportun pour contribuer à 

l'intervention auprès de la personne âgée  

● Discutent des interventions et des objectifs avec d'autres disciplines et appliquent 

l'information au processus de consultation  

● Évaluent l'apport des autres disciplines et des collègues, afin de contrôler l'effet de 

l'approche interdisciplinaire ou multidisciplinaire  

● Fournissent des instructions aux autres disciplines et aux collègues, le cas échéant  

● Assurent la transition et la coordination des soins entre les soins de santé primaires 

et les hôpitaux 

● En cas de coordination avec d'autres professionnels, demandent et fournissent un 

retour d'information dans le cadre d'un processus de collaboration  

● S'assurent que toute documentation relative à la collaboration est datée et 

authentifiée de manière appropriée par lela physiothérapeute qui a enregistré la 

communication 

● Partagent les informations de base sur la santé de la personne âgée avec les autres 

services ou institutions vers lesquels la personne âgée est transférée. 

 

Bien que l'IPTOP considère le développement professionnel et le leadership professionnel 

ou le mentorat comme une partie essentielle du développement de la pratique 

professionnelle et de la mise en œuvre de normes élevées de pratique clinique, les normes 

ne seraient pas différentes de celles d'une thérapeute exerçant dans un autre domaine de 

la physiothérapie. Pour cette raison, seules les définitions des termes et des attentes sont 

fournies dans le document et les thérapeutes sont invités à utiliser les informations fournies 

par leur organisme professionnel dans leur pays de pratique et les documents de politique 

fournis par l’association internationale de la physiothérapie (WCPT).  
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